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Au Conseil  communal  de Lavigny,

Madame  la Présidente,

Mesdames,  Messieurs  les Conseillers  communaux,

1.  Contexte  /Objet  du  préavis

En 2010,  le district  de Morges  fut  novateur  en introduisant  un règlement  intercommunal  sur  la

taxe  de séjour  et la taxe  sur  les résidences  secondaires.  55 communes  adhèrent  et perçoivent

dès  lors  les  taxes  de séjour  et les taxes  surles  résidences  secondaires  par  le biais  de I'ARCAM

(l'Association  régionale  Cossonay,  Aubonne,  Morges).

Après  13 ans,  le règlement  doit  être  revu  pour  s'adapter  à de nouvelles  conditions  cadres,  le

développement  du tourisme  et la volonté  d'étendre  la  perception  à toutes  les formes

d'hébergement  (par  exemple  les hébergements  chez  l'habitant  -  Airbnb  -  camping  en pleine

nature,  etc.),  afin de ne pas favoriser  certains  modes  d'hébergement  au profit  d'autres.

Le présent  préavis  a pour  objet  le remplacement  du « Règlement  intercommunal  relatif  à la

taxe  de séjour  et sur  la taxe  surles  résidences  secondaires  >), entré  en vigueur  le 15 décembre

2010,  par le «  Règlement  relatif  à la taxe de séjour  et à la taxe sur les résidences

secondaires  ».

Le règlement  définit  les conditions  de perception,  de gestion,  de contrôle  et d'affectation  de

ces  taxes,  et en confie  la gestion  à I'ARCAM.

Les communes  signataires  adoptent  un règlement  identique  sur le territoire  du district  de

Morges.  Ce règlement  est  soumis  à l'approbation  des conseils  communaux  ou généraux  des

55 communes  qui perçoivent  depuis  2010,  les taxes  de séjour  et taxes  sur  les résidences

secondaires  dans  le cadre  du règlement  actuellement  en vigueur.  Il sera  par  la suite  soumis

pour  approbation  à / au Chef/fe  du Département  des institutions,  du territoire  et du sport.  La

DGAIC  (Direction  Générale  des  Affaires  Institutionnelles  et des  Communes  de l'Etat  de Vaud)

a donné  son  accord  préalable  au texte  soumis.

2.  Objectifs  de  la Révision

La révision  du règlement  répond  aux  objectifs  principaux  suivants

1. Actualisation  selon  le cadre  légal

2. Intégration  des  nouvelles  formes  d'hébergement  et acteurs  du tourisme  (ex. : Airbnb)

3. Adaptation  des  taux  de perception  afin  d'atteindre  une  égalité  de traitement  entre  les

acteurs.

3.  Processus  de la révision

Le texte  proposé  fait  suite  à une  consultation  des commissions  ad-hoc  des 55 communes  du

district  de Morges.  Aucun  changement  majeur  n'a été  sollicité  sur  le fond.  À la suite  des  retours

transmis  à I'ARCAM,  le Comité  a procédé  à un arbitrage  des  propositions  faites.
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Les principales  modifications  concernent

*  Article  10 (anciennement  art.9)  : a1.5 : le moratoire  a été prolongé  à 12 mois

*  Article  16 Affectation  : les frais  de perception  et de gestion  sont  plafonnés  à

maximum  1 0% des  taxes  brutes.

À la suite  de derniers  échanges  avec  la DGAIC,  d'autres  changements  ont  été apportés  :

*  L'article  22 a été supprimé

*  Les articles  23 et 25 ont  été modifiés.

*  Quelques  modifications  de forme  ont  été opérées.

La consultation  des  commissions  ad-hoc  était  la dernière  étape  d'un  processus  débuté  à l'été

2022.  Un groupe  de travail  composé  de représentants  politiques  et professionnels  a élaboré

un projet  qui a été soumis  à plusieurs  reprises  au Comité,  à la DGAIC  et à toutes  les

Municipalités  durant  l'été  2024.

4.  Statistiques

>  Statistiques  de la taxe  20'1 1-  2023  Perception

Le bureau  de la taxe  de séjour,  depuis  2013,  procède  à la taxation  via un logiciel  appelé  e-

arcam.

Le total  des  taxes  brutes  encaissées  sur  13 ans  atteint  CHF  5,3 mio.

Cela  représente,  déduction  faite  des  frais  de perception,  un montant  de CHF  4,8 mio  de taxes

nettes.

Le solde  du FEM (Fonds  pour  l'Equipement  touristique  du district  de Morges)  se monte

à fin 2023  (moyens  disponibles)  à CHF  315'274.42.

>  Statiques  de la taxe  20'1 "I -  2023  Affectation

Les taxes  nettes  (CHF  4,8 mio)  ont  été réparties  de la manière  suivante  :

Répartition  des  taxes  nettes  2011-  2023

Fonds  d'équipement  touristique  7'

26o/o

Projets  touristiques

4%

Accueil,  information,
animation  (MRT)  + part  projets

touristtques  (2011-  2019)
70%

Principales  aides  financières  octroyées  de 2011 à 2023

Château  de La Sarraz,  Arboretum,  Livre  sur  les Quais,  Fête  de la Tulipe,  Piscine  de La Sarraz,

Musée  Bolle,  Sentier  de la Morges,  Parc  Jura  vaudois  -  projets  spécifiques  Pied du Jura,

Installation  des compteurs  de fréquentation,  Maison  des  vins  de la Côte
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Aides  financières  par  communes

FEM par  cornmunes  2011-  2023

N Morges

s La Sarraz

ü Aubonne

œ District

n Diverses  communes

s Parc  Jura  vaudois  (Pied  du  Jura)

II St-Prex

s Allaman

!I  Tolochenaz

@ Cossonay

ffi Mûnt-la-Ville

ai Vullierens

m Denens

ti Omy,  Pompaples,  Edépens

5.  Le  nouveau  Règlement

Ci-après  les points  essentiels  du nouveau  Règlement,  en particulier  la gouvernance,  la

perception  et l'affectation  de la taxe  :

5.1  Gouvernance

L'ARCAM  gère,  au nom  de  et pour  la commune,  la perception  et la gestion  des  taxes,

dans  le cadre  des  attributions  fixées  dans  le Règlement.  Les  compétences  pénales

listées  à l'article  18  restent  elles  en main  communale.

Le Conseil  communal  garde  la souveraineté  de son  Règlement  communal  en tout  temps.

La commission  tourisme,  déjà  prévue  par  le règlement  précédent,  mais  mise  en veille  ces

dernières  années,  sera  réactivée.  Elle  sera  constituée  de professionnels  du tourisme,  et aura

pour  but  de préaviser  les décisions  à l'intention  du Comité  de I'ARCAM.

Le bureau  de la taxe  de séjour  est  intégré  à I'ARCAM.

Tous  les  autres  aspects  de la gouvernance  restent  inchangés.

5.2  Perception

Les  modifications  liées  à la perception  sont  les  suivantes  :

*  Introduction  d'articles  permettant  la perception  sur  la catégorie  Airbnb  (intermédiaire)

pour  une  perception  via un tiers  (UCV)

*  Introduction  de la perception  sur  les bateaux  en séjour  touristique  dans  les ports

*  Introduction  de la perception  pour  les  écoles  privées  (dès  25 ans)

*  Modification  des  taux  de perception  pour  toutes  les catégories  d'hébergement  et des

résidences  secondaires  (R2)

*  Augmentation  des  minima  et maxima  pour  la perception  des  résidences  secondaires

pour  améliorer  l'égalité  de traitement
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*  Uniformisation  de la taxe  pour  toutes  les catégories  de parahôtellerie

*  Taxation  « par  personne  >» remplacée  par  une  taxation  « par  emplacement  » pour  le

camping  à la saison

*  Suppression  du calcul  par  semaine  et par  pièce  pour  les locations  pour  passer  à un
tarif  par  nuit  et par  personne

*  Abrogation  de la notion  de location  longue  durée  (non  conforme  à la législation)

L'augmentation  des  taxes  brutes  ainsi  espérée  pourrait  atteindre  CHF  350'000  par  année  dès

2025,  ce qui  permettra  l'introduction  d'une  carte  d'hôte  et carte  pour  les  résidences

secondaires  qui nous  fait  actuellement  défaut,  ainsi  que  de disposer  de plus  de moyens  pour

le Fonds  d'équipement  touristique.

5.3  Affectation  des  taxes

La perception  des taxes  sur  de nouvelles  catégories  (tel que  AirBnB),  ainsi  que l'adaptation

des taux  de perception,  ont une incidence  sur l'enveloppe  financière  à disposition.  Une

nouvelle  répartition  des  taxes  nettes  est donc  proposée  et une  carte  d'hôte  pour  les clients  en

séjour,  ainsi  qu'une  carte  pour  les résidences  secondaires  (R2)  sera  introduite.

L'Assemblée  générale  de I'ARCAM  (55 communes),  valide,  sur  proposition  du Comité  (qui

assure  la représentation  des 5 secteurs)  et de la Commission  tourisme,  après  déduction  des

Frais de perception  et de gestion  (de max. 10%),  la répartition  du produit  net des taxes  à

affecter  l'année  suivante,  selon  les fourchettes  suivantes  :

*  Morges  Région  Tourisme  (MRT)  pour  l'information,  l'accueil  et les animations

Entre  30 % et 40%

æ La carte  d'hôte  et  la carte  R2 (administration,  financement  des réductions  dans

les sites  touristiques  et de loisir/cartes  de transport)  Entre  30 % et 40%

*  Le Fonds  pour  l'équipement  touristique  du district  de Morges  (FEM)

lui-même  régit  par  son propre  Règlement  Entre  30 % et 40%

CHF3SO'000
Attributions  des  taxes  ïiettes,  projection

CHF300'000

CHF250'000

CHF200'000

CHF150'000

CHF100'OOO

CHF50'000

CHF-

MRT Fonds  d'équipement

touristique

Carte  d'hôte

ffi2023  ffldès2025  N
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6.  Argumentaire

La révision  du règlement  est  nécessaire  pour  les raisons  suivantes

I  Adhérer  au contrat  avec  Airbnb,  afin  de profiter  des  taxes  de séjour  ainsi  récoltées.

En  effet,  ces  hôtes  profitent  bel  et bien  des  infrastructures,  offres  digitales,

manifestations  et autres  dispositifs  que  les communes  financent  au travers  du Fonds

d'équipement  touristique.

I  Ajuster  les montants  perçus  permettant  d'être  cohérent  avec  les pratiques  actuelles

des  destinations  voisines  ou limitrophes,  notamment  Lausanne,  la région  de Nyon  et

la Vallée  de Joux.

I  Se  donner  les  moyens  pour  financer  une  carte  d'hôte  et une  carte  pour  les résidences

secondaires.  Le règlement  et le contenu  des  2 cartes  sera  précisé  au 1ar semestre

2025  et le règlement  soumis  pour  approbation  à I'AG  de I'ARCAM  en juin  2025.  Nous

souhaitons  mettre  en place  des  cartes  attractives  permettant  de  profiter  de  toute  l'offre

du district  à prix  réduit.  Si le budget  à disposition  le permet,  également  des  réductions

pour  les transports  publics.

I  Disposer  de plus  de moyens  pour  soutenir  des  investissements  au travers  du FEM,

en faveur  des porteurs  de projets  privés  ainsi  que  des communes  qui peuvent

solliciter  ce fonds  régional.

I  Profiter  de l'expérience  et du professionnalisme  du bureau  de la taxe  de séjour  qui

gère  les taxes  pour  la commune  depuis  13  ans.

7.  En  cas  de  non-introduction

*  La commune  ne pourra  plus  profiter  de la délégation  de la perception  des  taxes  de

séjour  et de  taxes  sur  les résidences  secondaires  sur  son  territoire.

*  L'ancien  règlement  intercommunal  devenant  automatiquement  caduc  dès  l'entrée

en vigueur  du nouveau  règlement,  la commune  n'aura  pas  de base  légale,  le temps

d'introduire  - le cas échéant  - un règlement  communal  propre  pour  continuer  à

percevoir  des  taxes  et les gérer  par  ses  propres  ressources  communales.

*  La commune  ne pourra  plus  solliciter  le Fonds  d'équipement  touristique  (FEM)  vu

que  celui-ci  est  alimenté  par  la perception  des  taxes.

*  La commune  ne pourra  plus  solliciter  les soutiens  LADE  (Loi sur l'Appui  au

Développement  Economique)  pour  le tourisme.

*  La perception  de taxes  pour  les  nuitées  générées  par  AirBnb  ou autres  plateformes

ne pourra  pas être  perçues,  au vu des informations  disponibles  par  I'UCV  (Etat

octobre  2024).

8.  Impact  sur  le développement  durable

Environnement:  Le tourisme  est une activité  économique  qui, dès lors qu'elle  est

« consommée  », a un impact  sur  l'environnement.  Notre  positionnement  de Slow  Tourisme

participe  à réduire  cet  impact  en incitant  à des  temps  de  séjour  plus  long,  à une  mobilité  douce

et à prendre  le temps  de rencontrer  les producteurs  et artisans.  Dans  les soutiens  accordés

au travers  du FEM  ou de la LADE,  le porteur  de  projet  doit  dorénavant  justifier  des  démarches

entreprises  pour  réduire  les  effets  négatifs  sur  l'environnement  et augmenter  les effets

positifs.  Le Fonds  d'équipement  touristique  pourra  aussi  soutenir  la transition  écologique  si

elle  contribue  à la viabilité  des  entreprises  du secteur  touristique  et de loisirs.

Economie  : Le tourisme  est  également  source  de revenus  et d'emploi,  à ce titre  il est

important  que  ce secteur  économique  puisse  continuer  à prospérer.  Il joue  un rôle  social
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important,  beaucoup  de postes  de travail  à temps  partiels  sont  notamment  offerts  dans  le

secteur.

9.  Impact  sur  les  finances  communales

Ce préavis  n'a pas d'incidence  direct  sur le budget  d'investissement  de la commune.

Cependant,  toutes  les communes  adhérentes  peuvent  solliciter  le Fonds  d'équipement

touristique  et bénéficier  des revenus  de la taxe  pour  des besoins  d'investissement  dans  le

domaine  du tourisme  et des  loisirs.

Ce préavis  n'a pas d'incidence  sur le budget  de fonctionnement  de la commune  dans  la

mesure  où il s'agit  de l'augmentation  d'une  taxe  affectée  et gérée  spécifiquement.

IO. Conclusion

On constate  que  la solidarité  régionale  souhaitée  par  la mise  en place  d'un  règlement  à

l'échelle  du district  a complétement  joué  son  rôle.  Ainsi,  des  projets  ont  vu le jour,

répartis  sur  tout  le territoire  de notre  région,  co-financé  à l'échelle  de toutes  les

commun«,S.

Outre  les  moyens  attribués  par  le FEM  ou au titre  de projets  touristiques,  ceux-ci,  par

effet  de levier, ont permis  dans les grandes  lignes  de lever CHF 5,3 mio de francs  p3
pour  le tourisme  de notre  région  (apports  de la LADE,  de la NPR,  de l'aide  suisse  à la

montagne  et d'autres  donateurs),  rien  que  pour  les années  2015  -  à 2020  (référence  :

bilan  de la stratégie  régionale  touristique  2015  -  2020).  Les moyens  économiques  directes  -

publiques  et privées  - injectées  dans  l'économie  touristique  du district  peuvent  donc  aisément

être  chiffrées  à plus  de IO millions  de francs.

C'est  donc  un outil  régional  pour  un secteur  économique  important.  L'adhésion  au nouveau

règlement  permettra  de  poursuivre  un  développement  touristique,  culturel  et de loisir

harmonieux  et durable  sur  l'entier  du district  de Morges.

Au vu de ce qui précède,  la Municipalité  de Lavigny  vous  prie, Madame  la Présidente,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,  de prendre  les décisions  suivantes  :

Le Conseil  communal  de la Commune  de Lavigny

*  vu le préavis  municipal  no 08/2024  du 28 octobre  2024

*  vu le rapport  de la commission  ad-hoc

*  considérant  que  cet  objet  a été  porté  à l'ordre  du jour

décide

*  d'adopter  Règlement  relatif  à la taxe  de séjour  et à la taxe  sur  les résidences

secondaires  et
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*  de donner  mission  à la Municipalité  de mettre  en œuvre  la délégation  à

I'ARCAM

Ainsi  délibéré  en séance  ordinaire  de la Municipa1ité  le 28  octobre  2024.

AU NOM  DE LA MUNICIPALITE

Le Syndic La Secrétaire

Claude  Philipona Annette  Magnollay

Annexes  : Ancien  règlement  intercommunal  sur la taxe  de séjour  et la taxe  sur les

résidences  secondaires  de 2010

Règlement  relatif  à la taxe  de séjour  et à la taxe  sur  les résidences  secondaires
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Vu îes articles  1IO et suivants  de la loi du 28 février  1956  sur les communes  (LC),

Vu l'article  3bis  de la loi du 5 décembre  1956  sur  les impôts  communaux  (LICorn),

Chapitre  I l Généralïtés

Article  premier  l But et champ d5app1ication

1. Le présent  règlement  intercommunal  (ci-dessous  "le  règlement")  fixe

les règles  d'assujettissement,  les modalités  de perception  et les rnodes

de gestion  de la taxe  de séjour  et de la taxe  sur  ies résidences  secon-

daires  sur  le territoire  des  communes  du district  de Morges  et de l'As-

sociation  de îa région  Cossonay-Aubonne-Morges  (ci-après  ARCAM).

2.  Le présent  règîement  porte  entente  intercornrnunale  au sens  des ar-

ticles  110 et suivants  de la loi du 28 février  1956  sur  les communes  (LC).

Article  2l Principes

Les communes  membres  de I'ARCAM  et parties  au présent  règlement

perçoivent  une  taxe  de séjour  sur  les nuitées  des  hôtes  de passage  ou en

séjour  sur  le territoire  de leurs  communes  respectives  et une  taxe  sur  les

résidences  secondaires  auprès  des  propriétaires  de ces  dernières.  Le pro-

duit  de ces taxes  sert  principalement  au développement  touristique  du

district  de Morges.

Chapitre  II I La taxe de séjour
Article  3 § Assujettissement

La taxe  de  séjour  est  perçue  auprès  des  personnes  de  passage  ou en séjour

dans  les communes  mentionnées  dans  l'annexe  au présent  rég1ement.  En

règle  générale,  il s'agit  des  hôtes  de passage  ou en séjour  dans  les:

a) hôteîs,  mote!s,  pensions,  auberges,  auberges  de  jeunesse,

gîtes  ruraux,  fermes;

b)  établïssements  médicaux;

c)  appartements  à service  hôtelier  (apparthôtel);

d)  places  de campings  (tente,  caravanes,  mobilhome)

et de caravanings  résidentiels;
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e) ïnstitutS,  pensionnats,  homes  d'enfants;

f)  villas,  chalets,  apparternents,  cbarnbres;

g)  autres  établissements  similaires.

Article  4l  Exonération

Sont  exonérés  de la taxe  de  séjour:

a) les  personnes  qui,  du point  de vue  des  impôts  directs  cantonaux  sont

domiciliées  ou en séjour  à l'endroit  de la perception  de [a taxe,  au sens

des  articles  3 alinéas  î à 3 et 18 aIinéa  1, de  la îoi sur  les irnpôts  directs

cantonaux  du 4 juillet  2000;

b) les  personnes  en traiternent  dans  ïes étabîissernents  médicaux  sociaux

(EMS)  et ïes établissements  médicaux  par  suite  d'une  maladie  ou d5un

accident  au sens  de l'article  'ia ss LAMaî  (rnaladie,  accident  et mater-

nité)  ou de  [5artic1e  6 ss LAA  (accident  professionnel,  accident  non  pro-

fessionnel,  maJadie  pîofessionnelle);

c) les mineurs  dans  les auberges  de jeunesse  et dans  Jes colonies  de

vacances  d5institutions  publiques  ou privées  à caractère  sociaJ;

d) les  officiers,  sous-officiers,  soldats,  les personnes  incorporées  dans !a

protection  civî!e,  les pompiers,  lorsqu'ïls  sont  en seîvice  comrnandé;

e) ïes éJèves  des  écoles  suisses  voyageant  sous  la conduite  d'un  de ïeurs

rnaÎtres;

f)  ïes étudiants,  Jes apprentis  et îes stagiaires  qui  séjournent  de manièîe

durable  dans  le cadre  de Ïeur  étude,  de leur  apprentissage  ou de Ïeur

formation  et qui  n'ont  pas  encore  25 ans révolus;

g) les  enfants  de moins  de  16 ans  accompagnés  d5un adulte;

h) les  visiteurs  en bateau  dans  les ports;

i) les  cas dont  les cîrconstances  justifient  une  exonération  de la taxe.
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Article  5l  Taux de perception

Le montant  de la taxe  de séjour  est perçu  soit  forfaitairement  soit  par  per-

sonne  et par  nuitée  dès et y compris  le jour  d5arrivée  dans  la commune  et

jusqu'à  celuî  du départ.  Il est  fonction  des cafégories  d'hébergement  sui-

vantes:

a) hôtels,  motels,  pensions,  auberges,  établissements  médicaux,  apparte

ments  à servîce  hôtelier  (apparthôtel)  et tous  autres  établissements  si

milaires:

>  CHF  2.80  par  nuitée  et par  perSOnne  (CHF  3.00  dès  1e i.i.zoiz)

b) ïnstituts,  pensionnats,  hornes  d'enfants  et tous  autres  établissements

simi!aires:

>  CHF  O.80  par  nuitée  et par  personne,  mais  au maximum  CHF  150.00

c)  campïngs  (tentes,  caravanes,  mobilhomes  et structures  similaires)  :

>  CHF  1.50  par  nuitée  et par  personne  pour  une  durée  de 60  jours  ou

moins  par  année  (en cas de séjour  de p!us  de 60  jours  la lettre  d

ci-après  s'applique)

d)  campings  et caravanings  résidentiels  en cas de séjour  prolongé:

>  CHF  IOO.OO forfaitairement  par personne  et par  saison  pour  des

séjours  de 61 jours  et plus  par  année

e) hôtes  dans  1es chambres  d'hôtes,  bed  ar»d breakfast,  gîtes  ruraux,  au-

berge  de jeunesse,  à la ferme,  dans  des dortoirs,  sur ia paiNe  et tout

autre  établissement  simi1aire:

>  CHF  2.00  par  nuitée  et par  personne

f)  locataires  dans  les chalets,  villas,  rnaisons,  studios,  chambres  meublées

ou  appartements  par  année  civile  se1on la durée  de  location  et le nombre

de pièces  faisant  l'objet  de la location:

>  deux  pièces  et moins:

>  CHF  20.00  par  sernaïne  ou fraction  de semaine

pour  une  durée  de locatïon  de  10 semaines  ou moins;

>  CHF  200.00  pour  une  durée  de location  de  71 jours  et plus.
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>  trois  pièces  et plus:

>  CHF  40.00  par  semaine  ou fraction  de sernaïne

pour  une  durée  de location  de  10 semaines  ou moins;

>  CHF  400.00  pour  une  durée  de iocation  de  71 jours  et plus

Chapitre  llll  La taxe sur les résidences  secondaires
Article  6l  Assujettissement

La taxe  sur  les résïdences  secondaires  est  perçue  auprès  des  propriétaires

de résidences  secondaires  dans  ies cornrnunes  mentïonnées  dans  !5annexe

au présent  règlement.  Sont  considérées  comme  résidences  secondaires
les chalets,  villas,  rnaisons,  studios,  chambres  meubJées  ou appartements
qui ne constituent  pas un domicile  au sens  du Code  civil  suisse.

Article  7l Taux de perception

1. Le montant  de la taxe  sur  les résidences  secondaires  se monte  à O.I %

de  la valeur  d5estimation  fi scale  de l'immeuble  par  année,  mais  au rni-

nirnum  à CHF  150.00  et au maximurn  à CHF  15500.00.

2. Pour  des périodes  de location  à des  tïers,  ia taxe  prévue  à J'article  5

lettre  f du présent  règîement  concernant  la taxe  de  séjour  est  applïcabïe.

3. Lorsque  le propriétaïre  assujetti  rnet  en location  sa résidence  secon-

daire,  un rabais  de 5% sur  sa propre  taxe  sur  les résidences  secondaires

est  accordé  pour  chaque  semaine  entière  où la résidence  secondaire
est  louée.  Le rabais  est plafonné  à 25%.  Le propriétaire  assujetti  est
tenu  d'apporter  la preuve  du paiernent  de la taxe  de séjour  de ses

locations.
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Chapitre  IVl Administration  de la taxe
Article  8l Perception

1. La personne  qui  exploite  un établissement  ou en tire  profit  sur une

autre  base  (propriétaires,  administrateurs,  dïrecteurs,  gérants,  etc.)

encaisse  la taxe  de séjour  due  par  leurs  hôtes  et locataires,  même  si

ceux-ci  sont  logés  hors  de 15étab1issement.  Elle  encaisse  la taxe  de sé-

jour  au nom  de la commune  et pour  le compte  de I'ARCAM  envers

lesquel1es  elle  répond  Ju paîement  de ladite  taxe.  Elle  ne peut  utiliser

à d'autres  fins  les taxes  encaissées.  Dans  le cadre  du décompte  des

taxes  encaissées,  elle  remplit  1e formulaire  type  officiel  mis  à disposition

par  IARCAM  qu'elle  remettra  à l'organe  de perception  au plus  tard  le

jour  du reversement  des  taxes  conformérnent  à i'alinéa  4 ci-après.

2.  Les communes  sont  compétentes  en tant  qu'organes  de taxation  et  de

perception  pour  la perception  de la taxe  de séjour  ainsi  que  de la taxa-

tion  et de la perception  de la taxe  sur  les résidences  secondaires.  En

application  de l'article  3a de îa Loi sur les communes  (LC),  et à 15ex-

ception  de  fa décision  de perception,  les communes  peuvent  déléguer

îa perception  et )'adminïstration  desiites  taxes  à un tiers  ou à une  per-

sonne  morale  de  droit  privé  ou de  droit  pub!ic.

3.  L5ARCAM  n'intervient  pas  en tant  qu5organe  de taxation  et de percep-

tion.  Elle peut  toutefois  designer  un organïsme  tiers  auquel  les com-

munes  peuvent  déléguer  la perception  des  taxes  dans  le cadre  d'un

contrat  de prestations.

4.  Le montant  des  taxes  de séjour  correspondant  au décompte  mensuel

est en principe  dû pour  chaque  mois  qui  constitue  une période  de

taxation.  If doit  être  reversé  jusqu'au  10 du mois  suivant  à l'organe  de

perception  qui  vei!le  à ce que  le délai  soït  respecté.  En cas  de retard,

un intérêt  compté  par  tranche  d5un mois  minimum  et à un taux  égal  à

celui  du taux  d'intérêt  de référence  est  perçu.  La perception  de cet

intérêt  se fait  sans  sornrnation.
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5. La Commission  Tourisrne  instituée  conformément  à l'article  j8  du pré-

sent  règlement  peut  accot'der  des  modes  de décompte  différents.

6. Toute  demande  d9exonération  doit  être  motivée,  le cas échéant,  au

moyen  d'une  formule  mise  à disposition  par  la commune.

7. Les bordereaux  de la taxe  de séjour  et sur  [es résidences  secondaires

ont  force  exécutoire  au sens  de 15artic1e 80 de la Loï fédérale  sur  Ja

poursuite  pour  dettes  et la faillite  (LP)  dès  que  les voies  de recours  ont

été  épuisées  ou 1orsqu5e11es n'ont  pas  été  utilisées  dans  les délais  légaux.

Article  9l  Contrôle  des assujettis

'l. N est  tenu  un contrôle  des  personnes  assujetties  aux  taxes,  à savoïr:

a) par les titulaires  de licences  d'établissements  ou d'autorisation

simpJe  perrnettant  de  loger  des  hôtes,  au moyen  du  registre  prévu  à

î'article  31 du règJernent  d'exécution  du  15 janvier  2003  de îa Loi  du

26 mars  2002  sur  1es auberges  et Jes débits  de bois-sons  (LADB);

b) par les propriétaires,  les locataires,  les directeurs,  Ïes agences

immobilières  ou les gérants  d5étab[issements  médicaux,  de places

de camping,  de caravaning  résidentie1s,  d'appartements  à service

hôtelier  (apparthôte1s),  homes  d'enfants,  villas,  chalets,  apparte-

ments,  studios,  charnbres  ou tous  autres  établissements  simiIaïres

selon  les disposïtions  prîses  à cet  effet  par  15organe  de perception.

2. La cornmune  peut  exiger  la production  de  tout  document  en ïien  avec

la taxe  de séjour  et  el]e  peut  procéder  à tout  contrôle  sur  pïace.  Si un

contrôle  permet  de découvrir  des  irrégularités  dans  la perception  de
Ïa taxe,  ta commune  peut  charger  un expert  comptab1e  d5une  exper-

tise  pour  déterminer  le montant  éventuellement  soustrait,  et ce aux

frais  de la personne  assujettîe.
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Article  10I  Factures

1. L5indication  du montant  de la taxe  de séjour  dans  les factures  que  les

personnes  mentionnées  à l'article  8 alinéa  1 du présent  règlement  pré-

sentent  à leurs  hôtes  ou locataires,  doit  faire  l'objet  d'une  rubrique

spécifique  uniquement  réservée  à cette  fin.

2.  Il est  interdit  de  majorer  1a taxe  de  séjour.

Article  11 l Vérification  de la taxe et taxation  d'office

1. L'organe  de perception  vérifie  le montant  de la taxe  et prend  une

décision  motivée  s'N s'écarte  des  indications  fournies  par  les personnes

assujetties  ou celles  mentionnées  à l'article  8 alinéa  1 du présent  règle-

ment.  Lorsque  celles-ci  ne fournissent  pas,  en temps  vou)u,  les indica-

tions  nécessaires  à cet  effet,  la taxation  est  effectuée  d'office.

Article  12 I Frais  d'administration

1. Les communes  qui  perçoivent  elles-mêmes  îes taxes  ou quï  délèguent

la perception  des taxes  à un tiers  (à l'exception  de la délégation  à

15organisme  désigné  par I'ARCAM)  couvrent  leurs  frais  d'administra-

tion  moyennant  le montant  qu'elles  prélèvent  selon  l'article  14 alinéa  I

du présent  règlement  (IO% du produit  brut  de la taxe).

2. Dans  le cas  où la perception  des  taxes  est  déléguée  à 15organisme  dési-

gné  par  I'ARCAM  au sens  de l'articie  8 alinéa  3 du présent  règlement,

Jes frais  d'administration  perçus  par  cet  organisme  s5é1èvent  à IO% du

produit  brut  des  taxes.

3.  Indépendarnment  des  modalités  de perception  choîsies,  la perceptîon

et les prélèvements  pour  couvrir  les frais  d'administration  liés  à la per-

ception  des taxes  ne peuvent  en aucun  cas  dépasser  jO%  du produit

brut  de la taxe.

Article  131 Gestion  comptabJe  des recettes  et dépenses

L'ensemble  des recettes  et des  dépenses  liées  à la taxe  de séjour  et à la

taxe  sur  les résidences  secondaires  font  l'objet  de comptes  séparés  à l'in-

térieur  de la cornptabilité  de )'ARCAM.
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Chapitre  Vl Reversement  et affectation  du produit  des taxes

Article  14l  Reversement

1. Les  communes  qui  perçoivent  elles-mêrnes  les taxes  ou qui  déîèguent

la perception  des taxes  à un tiers  (à l'exception  d5une  délégation  à

l'organisme  désigné  par  î'ARCAM)  reversent  à î'ARCAM  90%  du pro-

duit  brut  des  taxes  perçues.  El[es  prélèvent  IO% du produit  brut  des

taxes  pour  couvrïr  les frais  d'administration  et réaliser  des projets

touristiques.

2. Lorsque  la perception  des  taxes  est  déléguée  à 15organisme  désigné  par

J5ARCAM,  ce dernier  reverse  90%  du  produit  brut  dîrectement  à

N'ARCAM.  IO% du produit  brut  des  taxes  perçues  reviennent  à !5orga-

nisrne  désigné  pour  couvrir  les frais  d'administration.

3. Le reversement  du produit  des  taxes  à f'ARCAM  correspond  aux  taxes

perçues  au courant  de chaque  semestre.  Le montant  doit  avoir  été

ïeversé  à I'ARCAM  sur  la base  d'un  décompte  détaillé  au courant  du

trirnestre  qui  suit  le semestre  de  la perception  des  taxes.

Article  15l  Affectation

1. L'ARCAM  affecte  90%  du produit  brut  de la taxe  au développernent

touristique  en tenant  compte  de  la clef  de  répartition  suivante:

a)  25%  sont  versés  au Fonds  d'équipement  touristique  du district  de

Morges  institué  selon  les articles  19 à 22 du présent  règlement;

b) 65%  sont  affectés  à l'accueil,  15information  et l'animation  des  hôtes

par  les offices  de  touîisme,  à l'exclusion  des  frais  de publicité  tou-

ristique;

c)  10%  sont  affectés  par  I'ARCAM  au financement  de projets  à carac-

tère  touristique.

2. L'ARCAM  est seule  compétente  pour  15affectatîon  du produit  de la

taxe  selon  15a1inéa I ci-dessus.  Elle  peut,  si les modalités  de finance

ment  l'exigent,  modifier  la cief  de répartition.
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3.  Les offices  de  tourisme  élaborent  ensemble  et de manière  coordonnée

un plan  d'affectation  des  montants  alloués  pour  l'accueil,  l'information

et J'animation  des  hôtes.  Dans  fe cadre  desdites  activités,  ils couvrent

l'ensemble  des  régions  touristiques  du district  de Morges.  Ils se coor-

donnent  afin  de réduire  au maximum  les charges  et les frais  inhérents

à leurs  actïvités.

4.  Les offices  de tourisme  soumettent  à I'ARCAM  pour  approbation  à la

fin  du deuxièrne  semestre  de chaque  année  le plan  d'affectation  por-

tant  sur  les deux  prochains  sernestres.  Le produit  de la taxe  selon  l'ali-

néa I lettre  b ci-dessus  est  versé  aux  offices  de  tourisme  sous  réserve

de l'approbation  par  ['ARCAM  du plan  d'affectation.

5.  Les communes  qui  perçoivent  elles-mêmes  les taxes  ou qui  délèguent

la perception  des taxes  à un tiers  (à l'exception  d'une  délégatïon  à

15organisme  désigné  par  I'ARCAM)  affectent  le montant  qu'elles  pré-

lèvent  selon  15artic1e 14 alinéa  1 du présent  règlement  à la couverture

des frais  d'administration  et à des projets  touristiques  communaux.

Les projets  doivent  être  conformes  au concept  touristique  défini  et

être  mis en place  en coordination  avec  les offices  de tourîsme.  Les

produits  de la taxe  ne peuvent,  en aucun  cas,  être  utilisés,  en tout  ou

partie,  pour  la couverture  de  dépenses  communales  ou de  frais  de pu-

blicité  touristique.  Ils doivent  être  gérés  distinctement  des recettes

générales  des  communes.

6.  Les cornmunes  informent  I'ARCAM  au plus  tard  à la fin du prernier

semestre  de chaque  année  de i'affectation  des  montants  perçus  et de

la situation  financière  de leurs  fonds  d'affectation.  Lorsque  les montants

perçus  ne sont  pas affectés  dans  les 5 ans à compter  de la date  de !a

perception,  les communes  sont  tenues  de reverser  ces montants  à

I'ARCAM  pour  une  affectation  au sens  de 15aîînéa I lettre  c ci-dessus.
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Chapitre  VI l Autorités  et compétences
Article  16l Communes

1, La Municipalité  de chaque  commune  :

a) désigne  l'organe  chargé  de la perception  de la taxe  de  séjour  et de

la taxe  sur  les résidences  secondaires  sur  son  territoire  cornmunal;

b) fournit  à )5organe  de perception  toutes  les informations  nécessaîres

à la perception  de la taxe  de  séjour  au plus  tard  dans  un délai  de  20

jours  à compter  de la date  de  la demande;

c) peut  contrô1eî,  en tout  temps,  la perception  des  taxes  cî-dessus

préîevées  sur  son  territoire;

d) nomme  avec  ïes autres  comrr»uries  de son secteur,  au début  de

chaque  JégisJature  comrnunale,  un représentant  du secteur  au seïn

de la Commission  Tourisme;

e) reriseigne  son  Conseil  communal  ou général,  les cornptes  étant  ac-

cessibJes  aux organes  de contrôle  des finances  des comrnunes

membres.

f)  décide  sur  préavis  de !a Commission  Tourisme  de  l'exonération  de

ïa taxe  de séjour  conformément  à 15articîe  4 lettre  i du présent  rè-

glement.

2. Les  communes  non membïes  de 0'ARCAM  peuvent  adopter  le présent

règïement  et participer  au fonctionnernent  du Fonds.  A cet  effet,  un

contrat  de droit  administratif  (convention)  est  établi  entre  la commune

et I'ARCAM.

Article  17l ARCAM

L'ARCAM  est  responsable  de la gestion  de  la taxe  de  séjour  régionale  et de

la taxe  sur  1es résidences  secondaires.
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Article  18l Commission  Tourisme

1. Il est institué  au sein  de I'ARCAM  une  commission  appelée  Comrnis-

sion  Tourisme.  Cette  commission  de 12 membres  rend  compte  au Co-

mité  de I'ARCAM.

2.  La Commission  Tourisme  est  constituée  comme  suit:

a) six membres  représentant  les municipalités  selon  ïes secteurs  de

I'ARCAM  conformément  à 15annexe  au présent  règlement;

b) deux  représentants  des  offices  du tourisme  du district  de Morges;

c) deux  représentants  des  associations  hôtelières;

d) un représentant  des  campings;

e) un représentant  de 15agritourisme.

3.  Les représentants  du secteur  primaire  (milieu  agro-viticole),  des  milieux

culturels  ou de loisirs  (festival,  musée,  sports,...)  peuvent  participer  à

(a Commissïon  Tourisme  avec  voix  consultative.

4.  La Commission  Tourisme  est  renouvelée  lors  de  chaque  nouve1le  légis-

lature,

5.  Le président  de la Commission  Tourisme  est désigné  par le Comité

de IARCAM  parmi  les six membres  représentant  )es municipalités  se-

lon les secteurs  de I'ARCAM.  La suppléance  du président  est  assurée

par  un représentant  des  associations  faîtières.

6.  L'administration  courante  des  actions  menées  par  la Commission  Tou-

risme  est  assurée  par  (5ARCAM.  La Commissïon  Tourisme  procède  sur

la base  du présent  règlement.

7. Pour  traîter  des  questions  lîées  au règlement  de la taxe  de séjour  et de

la taxe  sur  les résidences  secondaires,  la Commission  Tourisme  siège

au moins  deux  fois  par  année.

8.  Toute  Jécision  est  prise  à la majorité  des  membres  présents,  chacun

ayant  droit  à une  voix,  à 15exception  des  représentants  visés  à l'alinéa  3

ci-dessus.  En cas  d'égalité  de  voix,  celle  du président  est  prépondérante.
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9. L.a Commission  a comme  compétence  de  :

a) contrôler  îa perception  de la taxe  et son utNisatj'on  par  1es bénéfi-

ciaires  de la part  du produit  mise  à Ïeur  disposition;

b) gérer  le Fonds  d'équipement  (FEM)  défini  auX  articles  19 à 22 du

présent  règ1ement;

c) établiî  un règlement  sur  î'attribution  des  aides  finarîcées  parle  Fonds

d5équipernent  (FEM)  pour  adoption  par  le Comité  de I'ARCAM;

d) superviser  et coordonner  !es activités  des  offices  du tourisme;

e)  établir  le budget;

f)  établir  les comptes  annueJs;

g) veil!er  à !5app1ication  du présent  règlement;

h) proposeî  au Comité  de J'ARCAM  des  modes  de décompte  de ïa taxe

de  séjour  conformément  à l'articîe  8 alinéa  5 du présent  règ!ement;

i) préaviser  la comrnune  concernant  une  exonération  de la taxe  de

séjour  conformérnent  à J5artic1e  4 ïettre  i du présent  règlernent;

j)  faire  des  propositions  au Comité  de N5ARCAM  en ce qui  concerne

l'application  du présent  règlemerit;

k)  proposer  au Comité  de  I'ARCAM  une  répartition  du produit  net  de

la taxe  régionale  selon  article  15 alinéa  2 du présent  règlement;

J) décider  de ï'octroi  de soutiens  firïanciers  dans  ies dornaines  d'affec-

tation  prévus  à l'article  j5  aïinéa  I 1ettres  a et c du présent  règlement;

m) appr'ouver  le plan  d'affectation  établi  par  les offices  de tourisme

conformément  à !'article  15 alinéas  3 et  4 du présent  règlernent;

n) étudier  es modifications  rég1ementaires  et  tarîfaires  en vue  de les

soumettre  à 15approbation  du Comité  de I'ARCAM,  des  MunicipaÏi-

tés  et des  Conseils  communaux;

o)  désigner  fe contrôleur  des  taxes  hors  de son  sein  avec  mandat  de

vérifier  la régularité  de 1a perception  de la taxe  de séjour  et de la

taxe  sur  les résidences  secondaires;
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p) de rechercher  des solutions  amiables  à toutes  les contestations

pouvant  survenir  entre  communes  concernant  l'interprétation  ou

l'application  du règlement,  sous  réserve  des compétences  de la

Commission  communale  de recours  en matière  d'impôts  et de

taxes  communauxinstituées  parl'article  45  surla  Loi  du  5 décembre

1956  sur  les impôts  cornmunaux  (LICom).

Chapitre  VII l Fonds pour l'équipement  touristique  du district  de Morges
Article  19l Constitution  et but

O! est constitué  un fonds  appelé  Fonds  pour  l'équipement  touristique  du

distrîct  de Morges  (FEM)  pour  financer  des  équipements,  des  insta!lations

et du matérie1  créé  pour  les hôtes  et utile,  de manière  prépondérante,  à

ceux-ci.  NI peut  aussi  financer  des  frais  d'étude  liés  à de  teJles  réalisations.

Le Fonds  ne permet  pas de financer  des  dépenses  communales  ou de la

publicité.

Article  20l  Modes de financement

1. Le Fonds  peut  être  utilisé  pour  les modes  de  financement  suivants:

a) des  contributions  à fonds  perdus;

b) des  prêts,  avec  ou sans  intérêts;

c) des  cautionnements.

2.  Dans  des  cas exceptionnels,  les modes  de financement  peuvent  être

combinés.

3.  Un règlement  détai!le  les rnodes  de  financement  du Fonds.
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Article  21 I Conditions  d5intervention

1. Il n'y  a pas de droit  à l'obtention  de prestations  du Fonds.

2. L'ARCAM  veille  à respecter  une  proportionnalité  raisonnable  entre  les

montants  versés  par  les communes  alimentant  le Fonds  et les poten-

tiels  bénéfices  retirés  par  ces  communes  sur  le plan  touristïque.

3. L5ARCAM  peut  poser  des  conditions  au versement  des  prestations  du

Fonds,  portant  en particulier  sur  f'équiJibre  financier  du projet,  î5exis-

tence  d'un  appuî  ou de  garanties  de !a part  de  la commune  concernée

e't d5un office  du tourisrne  ou société  de développement.

4.  Le Fonds  peut  intervenir  en faveur  de projets  financés  dans  une  Ïarge

mesure  par des fonds  privés,  à î'excïusion  de projets  strictement

COmmerciaux.

5. Un règJement  détaiHe  les conditions  d'intervention  du Fonds.

Article  221 Restitution  de montants  accordés

L'ARCAM  peut  demander  restitution  des  montants  financés  par  le Fonds,

si les conditïons  des projets  soutenus  ont  fondamenta[ernent  changé  ou

si de fausses  indications  ont  été  données  en vue  d5obtenir  un soutien  du

Fonds.

Chapitre  VIIII  Recours  et dispositions  pénales

Articfe  231 Recours

1. Toute  décision  re!ative  à la taxe  de  séjour  et à la taxe  sur  !es résidences

secondaires  peut  faïre  l'objet  d5un recours  à la Commission  comrnu-

naJe  de recours  en matière  d5impôts  de la commune  sur  Je territoire

de  laquelle  se situe  Ijobjet  ayant  donné  lieu  à la perception.  Le recours

s'exerce  par  écrit  dans  1es 30  jours  dès  la communication  de  la décision

attaquée.  Il est  adressé  à 15autorité  de recours.  L5acte  de recours  doit

être  signé  et indiquer  les conclusions  et motifs  du recours.  La décision

attaquée  est  jointe  au recours.  Le recours  est accompagné,  le cas

échéant,  de îa procuration  du mandataire.
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2. La décision  de la Commission  communale  de recours  en matière  d'im-

pôts  peut  faïre  15objet  d'un  recours  au Tribunal  cantonaî,  Cour  de droit

aarninistratif  et publïc,  av. Eugène-Rarnbert  15, 1014  Lausanne.  Le re-

cours  s'exerce  par  écrit  dans  les 30 jours  dès !a communication  de la

décision  attaquée.  Il est  adressé  à l'autorité  de recours.  L'acte  de re-

cours  doit  être  signé  et indiquer  les conclusions  et motifs  du recours.

La décision  attaquée  est  jointe  au recours.  Le recocirs  est accompa-

gné,  le cas  échéant,  de la procuration  du mandataire.

Article  24l  Soustraction  de taxes et amende

1. Les soustractions  de taxe  sont  réprirnées  par l'autorité  municipale

compétente  en matière  de sentences  municipales  de la commune

concernée,  conformément  aux  dispositions  de 15arrêté  communal  d'im-

position  de la cornmune  territoriale.  Elie  réprirne  par  15amende  l'inob-

servation  des  dïspositions  du présent  règlernent.  Les dispositions  de  ia

loi 17 novembre  1969  sur  les sentences  municïpales  (LSM)  sont  réservées.

2.  Le paiement  de l'amende  ne dispense  pas le contrevenant  de celui  de

la taxe  due.

Article  25l  Autres infractions

Les autres  contraventions  au règlement  et à ses dispositions  d'application

sont  réprimées  par  les autorités  municipa!es  compétentes  en matière  de

sentences  municipaîes  de chaque  commune,  au sens  de la )oi sur  les sen-

tences  municipales,  de la commune  où 1'infraction  a été  commise,  confor-

mément  aux  dispositions  de ladite  loi et du règ!ement  de police.

Article  26l  Autres  dispositions

Les dispositions  de )a loi sur  les impôts  directs  cantonaux  concernant  la

révision,  la répétition  de 15indu, la taxation  d5office  et la prescription  des

créances  d'impôts  s'appliquent  par  analogie  à la taxe  de séjour  et la taxe

sur  les résidences  secondaires.
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Article  27l Application  du Code pénal

Sont  réservées  les compétences  de 15autorité  judiciaire  concernant  les

actes  tombant  sous  le coup  du Code  pénal.

Ctiapitre  IXI Disposition  transitoire  et entrée  en vigueur

Article  28l  Abrogation

Avec  l'adoption  du présent  règ)ernent  intercornmunal,  )es  règlements

cornrnunaux  sur  )a taxe  de séjour  et sur  !a taxe  sur  les résidences  secon-

daïres  qui  existaient  précédernrnent  sont  abrogés.

Article  29l  Entrée  en vigueur

L'entrée  en vigueur  du présent  règïerrient  intervient  dès  le jour  de  la publi-

cation  de )'approbation  du Conseil  d'Etat,  sous  réserve  d5une  éventuelle

dernande  de référendurn  ou requête  à ïa Cour  constitutïonnelle.

@ ARCAM I décembre  2021
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Vu I"article  4 al. I ch. 13  de la loi du 26 février  1956  sur  les communes  (LC ; BLV 175.11),

Vu l'article  3b" de la loi du 5 décembre  1956  sur  les impôts  communaux  (LICom  ; BLV 650.11),

Le Conseil  gén6r:i1  / commun:il  adoptc  le Règlement  suivant  :

SECTION  1  DISPOSITIONS  GENERALES

Article  lao But

1 La commune  a la volonté  de déléguer  à l'Association  de la Région  Cossonay-Aubonne-Morges

(ARCAM)  la perception  et la gestion  de la taxe  de séjour  et de la taxe  sur  les résidences  secondaires.

2Le présent  Règlement  définit  en particulier  les conditions  d'assujettissement  et les modalités  de

perception  de la taxe de séjour  et de la taxe  sur les résidences  secondaires  sur le territoire  4e-s-

communüz  du district  dü Morgüs  qui ont  adopté  Ic Règlümcnt  (ci aprèï  la communü)dc  la commune.

En outre,  elle  a pour  but  de préciser  la manière  dont  I'ARCAM  traite  la perception  et la gestion  de la

taxe  de séjour  et de la taxe  sur  les résidences  secondaires.

Artide  2 Autorité  compétente

î La commune  délègue  l'entier  de ses compétences  de perception  et de gestion  à I'ARCAM,  qui

assurera  au nom  et pour  le compte  de la commune  la gestion  et la perception   ainsi

que la gestion  des ressources  dans les limites  fixées  dans le présent  Règlement.  Les compétences

pénales  listées  à I"art.  18  restent  en main  communale.

' L'ARCAM  est désignée  organe  de perception  taxes  pour  la commune  signataire  du

présent  Règlement.

a A ce titre,  I'ARCAM  tient  pour  le compte  de la commune  le registre  des loueurs  selon  I"article  74d de

la Loi sur l'exercice  des activités  économiques  u 01.07.2022   articlc  7/1d. Lc loueur

transmet  les documents  et informations  conformément  à l'article  74c,  a1.3 et al. 4  à I'ARCAM.  Le

cas échéant,  la commune  transmet  à I'ARCAM  les données  reçues.

SECTION  2 TAXEDESEjOUR

Article  3 Assujettissement  et  définitions

I Sont  assujetties  à la taxe,  les personnes  de passage  ou en séjour,  dans les hébergements  payants

suivants  :

a. hôtels,  motels,  pensions,  auberges,  gîtes  ruraux,  gîtes  et cabanes  de montagne  ;

b. appartements  à service  hôtelier  (appart  hôtels)  ;

c. établissements  médicaux,  paramédicaux  et de cures  ;

d. auberges  de jeunesse,  colonies  de vacances  et assimilées  ;

e. places  de campings  et de caravanings,  de séjour,  de saison  ou rézidcnticl,  pércnncz  ou

temporaires  autoriséc=  ;  zoncs dc d6bordümünt  pour  toutes  catégories  de véhicules  ou

tentes  ;

f.  villas,  chalets,  appartements,  chambres,  chambres  d'hôtes,  studios  ;

g. instituts,  pensionnats,  homes  d'enfants  ;

h. écoles  privées  et assimilées  ;

i. bateaux  dans  les places  touristiques  dans  les ports  ;

j.  abri  PC ;

k. tout  autre  établissement  ou lieu utilisé  conformément  au présent  article.

2 La question  de l'accueil  des gens  du voyage  et des personnes  réfugiées  n'est  pas traitée  par  le présent

rèHlement.

Flèglement  ts rs vC5 mode révision Muni  Page 2 sur 2



Article  4 Définitions

a Est considérée  comme  « logeur  )) toute  personne  physique  ou morale  qui,  à titre  onéreux,  exploite  ou

propose  un hébergement  ou un établissement  mentionné  à l'art.  3.

a Est considérée  comme  « intermédiaire  )) toute  personne  physique  ou morale  qui met  en relation  un

logeur  avec  une  personne  assujettie  (par  exemple:  une  société  exploitant  une  plateforme  de

réservation  en ligne).

a Est considérée  comme  « organisme  tiers  )) toute  personne  morale  de droit  public  ou privé  qui

encaisse  la taxe  de séjour  auprès  de l'intermédiaire  pour  le compte  de la commune  (par  exemple  : une

association  faîtière  des communes).

Article  5 Exonération

'-Sont  exonérés  de la taxe  de séjour  :

a. Ies personnes  qui, du point  de vue  des impôts  directs  cantonaux  sont  domiciliées  ou en

séjour  à l'endroit  de la perception  de la taxe,  au sens  des art.  3, alinéas  1 à 3, et 18,  alinéa  1,

de la loi sur  les impôts  directs  cantonaux  du 4 juillet  2C)00 (domicile  fiscal  principal)  ;

b. Ies personnes  réalisant  les conditions  prévues  par  l'art.  14  de la loi du 5 décembre  1956  sur

les impôts  communaux  (séjour  de plus  90 jours  par  an sur  le territoire  d'une  commune  dans

laquelle  le contribuable  n"est  pas domicilié)  ;

c. Ies personnes  soumises  à l'impôt  à la source  et qui sont  domiciliées  ou en séjour  dans la

commune  ;

d. Ies personnes  assujetties  à la taxe  sur  les résidences  secondaires  ;

e. Ies personnes  en traitement  dans  les établissements  médicaux  sociaux  et les établissements

médicaux  par  suite  d'un  accident  ou par  suite  de maladie  ;

f. Ies personnes  mineures  dans les colonies  de vacances  d'institutions  publiques  ou privées  à

caractère  social  ;

g. Ies personnes  incorporées  dans  l'armée,  la protection  civile  et les services  du feu lorsqu'ils

SOnt en service  ;

h. Ies écoliers  des écoles  suisses  qui  voyagent  avec  un membre  du corps  enseignant  ;

i. Ies personnes  qui séjournent  dü m:inièrc  durablü  dans  le cadre  de leurs  études,  de leur  stage

dans le cadre  d"une  école  ou de leur  apprentissage  et qui  n"ont  pas encore  25 ans révolus  ;

j.  Ies aides  de ménage  au pair  ;

k. Ies enfants  de moins  de 16  ans révolus,  accompagnés  d'un  adulte  ;

I. Ies personnes  au bénéfice  de l'aide  et assimilées,  placées  par une entité

publique  ;

Article  6 0bligation  d'annonce

' Les persünnes  assujetties  et les logeurs  ont I"obligation  de  s"annoncer  auprès  de  I"organe  de

perception.

a Les personnes  assujetties  et les logeurs  sont  tenus  d'annoncer  sans  délai  toute  modification  de leur

situation  influençant  la perception  de la taxe.  Ils fournissent  à l'organe  de perception  toutes  les

données  nécessaires  à la taxation,  notamment  les noms,  prénoms  et adresses  des personnes

assujetties  et des logeurs,  ainsi  que  l'adresse  du lieu  du séjour.
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Article  7 Montant  de la taxe  

'  Lü montant  dü la taxü  czt pürçu  par I'/lP,C/lM  dès ct y compriï  Ic jour  d"arriv6ü  danz la communc,

jusqu'au  jour  du d6part.

a!!!l-Le montant  de la taxe  est  fixé  en fonction  de la catégorie  d"hébergement,  conformément  aux tarifs

figurant  à l'annexe  1,  qui fait  partie  intégrante  du présent  Règlement.

? Sipüut  confic  la tâche  de percevoir  la taxe à un intermédiaire  par

application  de l'art.  9L8a1.  2,31e  montant  de la taxe  est  alors  fixé  par  la voie  d"une  convention  et

s'aligne  sur les montants  stipulés  à l'annexe  1, selon  la catégorie  d"hébergement  concernée  par la

délégation.

Article  8 Perception  de la taxe  

!!La taxe de séjour est due par nuitée, à compter  du iour d"arrivée et jusqu'à celui du départ.

"3 Le logeur  (au sens de I"art.  4 al.l)  perçoit  en principe  la taxe  due par la personne  assujettie  pour  le

compte  de la ç€ ommune.  Il répond  solidairement  du paiement  de la taxe.  Le logeur  indiquera  le

montant  de la taxe  de séjour  encaissé  auprès  de I"hôte  ou du locataire  séparément  dans  une  rubrique

spécifique  prévue  à cet  effet.

a3 En dérogation  de ce qui précède,  I'ARCAM  peut  par  la voie  d'une  convention  confier  la perception  de

la taxe  à un ou plusieurs  intermédiaires  (au sens de I"art.  4 al. 2). Dans un tel cas, l'intermédiaire

répond  solidairement  du paiement  de la taxe  avec  le logeur  et l'assujetti.

"!  Par la voie  d'une  convention,  I'ARCAMT  peut  confier  à un ou plusieurs organismes tiers (au sens de
l'art.  4 al. 3) la tâche  de collecter  la taxe  auprès  d'un  intermédiaire  pour  le compte  de la commune.

/lrtidû  9 Mod:i1it6:  dû pürcûption

'L'/lRC/\M  gèrc  la pürccption  dcs taxcï  dc ï6jour  ût düz taxüz  sur lüs r6zidünccï  cücondaircs  ainsi quü

I"affcctation  das rüsr,ourcüs,  cn p:irticulicr

I:i f:icturation  dcs t:ixüs  au nom  üt pour  lû comptû  dü la communc

l'cncaisscmünt  düç t.:ixcz

la gcztion  d"unü  comptabilité  d6diéü

I:i gcstion  dc I"attribution  dcz taxtr,  nüttcz  aux différüntr,  fonds  ct bénéficiaircs  ïülon  l',:irticlc

-16

'L'/\F,CflM  s"org:inisü zur IC! plan ,:idministratif  pour assurür Ic m.:indat dc dé16zation.

'  Unc  tax:ition  d"üffiœ  pcut  ôtrc  opéréû  p:ir  l'ürganismc  cn ch:irgc  dt  la pürcûption.  Un émolumcnt  dt

CHF 200  süra alors  factur6.

Article  -109 Carte  d'hôte

'La  carte  d'hôte,  personnelle  et incessible,  donne  droit  à des avantages  pour  l'utilisation  d'un  certain

nombre  d'installations  et d"activités  - exhaustivement  énumérées  dans  le règlement  de la carte  d'hôte

disponible  auprès  de l'organe  de perception,  et uniquement  pendant  la durée  du séjour.

2Toutes  les conditions  et les modalité,  pour  !C! rctrait  sont  fixées  dans  le règlement  dü la cartc  d"hôtc,

diïponiblü  auprès  dü l'organc  dü pürcüptionprécité.  Le logeur  informe  l'hôte  de son droit  à recevoir  la

carte.

3Les personnes  assujetties  ainsi que les enfants  accompagnés  de leurs  parents  peuvent,  après  le

paiement  de la taxe  de séjour,  retirer  la carte  d'hôte  de manière  digitale  ou auprès  du logeur  ou tout

autre  organe  désigné.  Dans ce dernier  cas, elles  doivent  présenter  une preuve  de paiement  (hormis

pour  les enfants  accompagnés  de mparents),   organe,  en indiquant  l'adresse  de

résidence.
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aTout  abus dans l'utilisation  de la carte  d"hôte  en particulier  sa transmission  à autrui,

entraîne  son retrait  immédiat.
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SECTION  3 TAXE  SUR  LES RESIDENCES  SECONDAIRES

Article  ulO  Cercle  des personnes  assujetties

' La taxe  surles  résidences  secondaires  est perçue  auprès  des propriétaires  de résidences  secondaires.

a Sont  considérés  comme  résidences  secondaires  les logements  qui ne constituent  pas un domicile  au

sens  du Code  civil  suisse  du 30 décembre  1907.

a La taxe  est également  due  si le ou la propriétaire  n'occupe  pas sa résidence  secondaire  ou la met  à

disposition  de tiers.

4 En cas d'acquisition  ou de vente  d'une  résidence  secondaire  en cours  d"année,  la taxe  est due au

prorata  temporis.

s En cas d'inoccupation  complète  du bien  à la suite  d'un  décès  ou d'une  entrée  en EMS, un moratoire

de !maximum  12  mois  s'applique  sur la taxation.

aLa taxe  est éligible  durant  I"année  de taxation  en cours.

Article  -1211  d'annonce

' Les propriétaires  de résidences  secondaires  situées  sur le territoire  de la commune  sont  tenus  de

s"annoncer  spontanément  à la commune  territoriale,  respectivement  à I"ARCAM.

a Les organismes,  prestataires  de service,  régies  et autres  intermédiaires  sont  également  tenus  de

transmettre  à la commune  territoriale  toute  information  concernant  les propriétaires  de logement.

Article  u12  Montant  de la taxe  sur  les résidences  secondaires

" Le montant  de la taxe  sur les résidences  secondaires  est fixé  sur la base de la valeur  d'estimation

fiscale,  selon  le barème  figurant  à I"annexe  2, qui  fait  partie  intégrante  du présent  Règlement.

aLe propriétaire  de résidencs  secondaireç  qui met  en location  son bien prélèvera  auprès  de ses

locataires  la taxe  de séjour  et la gardera  pour  lui. Dès lors  il ne pourra  pas prétendre  à une  réduction

de sa taxe  sur les résidences  secondaires.

aEn cas  d'une  utilisation  mixte  (exonéré  - astreint),  l'estimation  fiscale  sera  répartie

proportionnellement  aux surfaces  occupées  et/ou au prorata  temporis.

Article  -1413  Modalités  de perception

1 La taxe  est prélevée  annuellement  ou exceptionnellement  semestriellement.

' Le propriétaire  peut  être  taxé  automatiquement  sur  la base  des données  disponibles.

Article  W14 Carte  R2 pour  les propriétaires  de résidences  secondaires

I La carte  R2 pour  résidences  secondaires  donne  droit  à des avantages  pour  l'utilisation  d'un  certain

nombre  d'installations  et d'activités  -  exhaustivement  énumérées  dans  le règlement  de la carte  R2

disponible  auprès  de l'organe  de perception.

'Toutes  les conditions  et les modalités  pour  le retrait  sont  fixées  dans le règlement  dc la cartc  R2,

dizponiblü  aupràr,  dt  I"organc  dû pürcûption.

a Tout  abus  dans  I"utilisation  de la carte  R2, en particulier  sa transmission  à autrui,  entraîne  son retrait

immédiat.  En cas de récidive,  le propriétaire  ne pourra  plus  prétendre  à la carte  R2.
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SECTION  4 DISPOSITIONS  COMMUNES

Article  15 Modalités  de perception

îL'ARCAM Hère la perception des taxes de séjour et des taxes sur les résidences secondaires ainsi que
I"affectation  des ressources,  en particulier

la facturation  des taxes  au nom  et pour  le compte  de la commune

l'encaissement  des taxes

la Hestion  d"une comptabilité dédiée
la gestion  de l'attribution  des taxes  nettes  aux différents  fonds  et bénéficiaires  selon  l'article

16

iL"ARCAM  s'organise  sur  le plan  administratif  pour  assurer  le mandat  de délégation.

!  Une  taxation  d'office  peut  être  opérée  par  I"organisme  en charge  de la perception.  Un émolument  de

CHF 200  sera alors  facturé.

Article  16 Affectation

Le produit  net  sera attribué  aux bénéficiaires  suivants  et selon  la clé de répartition  suivante  :

Morges  Région  Tourisme

(Office  du tourisme  en charge  de l'information  et l'accueil  touristique  du district  de Morges)

Le financement  de la carte  d'hôte  et de la carte  R2

30% aei  40% deS î:aXeS nettes

30%   40%  deS [aXeS nettes

Le Fonds  pour  l'équipement  touristique  du district  de Morges  (FEM)

Entre  30%  àet  40%  deS iaXeS nettes

a L"ARCAM  est  seule  compétente  pour  l'affectation  du produit  de la taxe  dans  le cadre  des répartitions

prévues  à I"al. 1.

a La gestion  du fonds  pour  la carte  d"hôte  respectivement  la carte  R2 dispose  de son règlement  interne

à I"ARCAM  et d'un  compte  dédié.

" Le Fonds pour  l'équipement  touristique  du district  de Morges  (FEM) dispose  de son règlement

interne  à I"ARCAM  et d"un  compte  dédié.  Le règlement  précise  les attributions  possibles  à des projets

privés,  des projets  régionaux  et communaux  et des aides  pluriannuelles  ou pérennes  pour  des offres

stratégiques.

a Le produit  des taxes  nettes  ne peut  en aucun  cas servir  à couvrir  des frais  de publicité  ou des

dépenses  d"ordres  administratives,  ni à des animations  locales,  des projets  qui relèvent  du secteur

commercial  ou des projets  à caractère  politique  ou religieux.

Article  17 Bordereaux

Les bordereaux  de la taxe  de séjour  et sur  les résidences  secondaires  ont  force  exécutoire  au sens  de

l'art.  80 de la loi du 1l  avril  1889  sur  la poursuite  pour  dettes  et la faillite  dès que  les voies  de recours

ont  été épuisées  ou lorsqu'elles  n"ont  pas été  utilisées  dans  les délais  légaux.
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Articîe  18 Soustraction  et contravention

'L"autorité  municipale  de  la commune  territoriale  au sens de la loi du 19 mai 2009 sur les
contraventions  réprime  les soustractions  de la taxe  conformément  à l'arrêté  communal  d"imposition,

sous  réserve  d'un  recours  à la commission  communale  de recours  en matière  d'impôt.

' La commune  territoriale  peut  exiger  la production  de tout  document  en lien avec  la taxe  de séjour  et

la taxe  sur les résidences  secondaires  et elle peut  procéder  à tout  contrôle  sur place.  Si un contrôle

permet  de découvrir  des irrégularités  dans la perception  de la taxe  en question,  la commune  peut

solliciter  une  expertise  pour  déterminer  le montant  soustrait  et  Ce7 auX frais  de la personne assujettie.

3Sous réserve  des dispositions  spéciales  prévues  par le présent  Règlement,  la contravention  aux

interdictions  ou aux obligations  d"agir,  de faire  ou de tolérer  prévue  par le présent  Règlement  est
passible  d"une  amende  aux conditions  et dans les limites  prévues  par la législation  cantonale  en
matière  de poursuite  et de répression  des contraventions.

Un=émekiment-e!e-

-..e%4,-

" En cas de retard  de paiement,  des intérêts  moratoires  au taux  pratiqué par l'Administration  cantonale

des impôts (Llart.  217aL  al. 7-U) ainsi que des frais de rappel seront appliqués.

SECTION  5

Article  19

DISPOSITIONS  FINALES

Taxes  affectées

Les taxes  sont  des taxes  affectées,  dont  les modalités  sont  régies  dans  le présent  Règlement.

Article  20 Protection  des  données

' Les informations  personnelles  fournies  dans le cadre  de la perception  des taxes sont  traitées

conformément  aux  exigences  de la législation  surla  protection  des données  en vigueur.

a Leur  exploitation  anonyme  n"est  autorisée  qu'à  des fins  strictement  statistiques.

Articfe  21 Vofes  de recours

territoire  de laquelle  se situe  I"objet  ayant  donné  lieu à la perception.  LC! rccours  z'üxcrcü  par  écrit  danz
IC!!, 30 jours  dès I.:i communication  dü la déciïion  attaqu6c.  L'actü  dü rücours  doit  ôtrc  signé  üt indiqucr

!üs concluzions  üt motifs  du rücours.  La décision  :ittaquéü  cst  jointü  au rücours.

' Les décisions  relatives  à la taxe  de séjour  et à la taxe  sur les résidences  secondaires  peuvent  faire

l'rihipt  d'iin  rpcûurs  à la Cûmmissiûn  cûmmunale  de recours  en matière  d"imüôts  de la commune  sur  le

' La décision  de la Commission  communale  de recours  peut  faire  l'objet  d'un recours  au Tribunal
cantonal,  Cour  de droit  administratif  et public.

3Le recours  selon  les al. 1 et 2 s'exerce  par  écrit  dans  les 30 jours  dès la communication  de la décision.

L'acte  de recours  doit  être  signé  et préciser  les motifs  et conclusions  du recours.  La décision  attaquée
doit  être jointe  au  recours.  Le cas échéant,  le recours  est accompagné  de la procuration  du
mandataire.  La loi du 28 octobre  2008  sur la procédure  administrative  (LPA-VD)  est applicable  pour  le

surplus.
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/lrticlû  22 Modification  du Ràglümant

aSi la Municipalité  ou IC! conïeil  commun:il  ou général  souhaite  proposer  une  modification  du prt5stnt

Règlcmünt,  il conviünt  d'ün  informür  VAP,CAM ;]VCIC un d61:ii raisünn:iblü,  afin quc  dcs dispositions;

opér:itionnüllcs  puiszcnt  ôtrü  priscs  pour  la mizc  cn auvrc  dü la modificatiün.

-aTout nouvüau Règlümcnt düvra êtrü soumis pour approb:ition  au / à I:i Chüf/fc du D6partcmcnt  düs
institutions,  du türritoirü  ct du sport.ün  chargü  dts  communcs.

Article  2a-22  Abrogation  du présent  Règlement

'Si  I:i Municipa1it6  ou IC! conïüil  communal  ou g6n6ra1 zouh:iitü  :ibrogür  IO préent  P,èglümünt,  il

conviünt  d"ün informcr  17lP,C/\M  au préal:iblü  avüc  un d61ai raizonnablü,  ct dü pr6voir  d:inï  la müïurc

du porsiblc  un dt51ai d"un  sümcstrc  pour  1'üntr6ü  ün viguüur  dc l'abrog:ition.

4 Une commune  peut  décider  de se délier  de ce règlement  pour  la fin d'une  année  civile  ; la

dénonciation  doit  être  formulée  au moins  deux  ans à I"avance,

a La commune  qui abroge  le Règlement  renonce  aux taxes  encaissées  sur son territoire,  qui seront

affectées  selon  la clé de répartition  de I"article  16 jusqu'au  dernier  jour  de la perception  selon  le

présent  Règlement.

aSi I'ARCAM  devait  être  dissoute  ou ne plus  être  en mesure  de gérer  les tâches  qui lui sont  attribuées,

le Règlement  serait  alors  caduc  et redéfinit-  par  la commune.

Article  W23  Abrogation

Le présent  Règlement  abroge  le Règlement  du 15 décembre  2010  sur  la taxe  de séjour  et sur la taxe

sur  les résidences  secondaires.
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Article  2S24 Entrée  en vigueur

'La  pürccption  dcz taxûs  dü stSjour  :i liüu conformt5mcnt  à l':incicn  droit  ju:qu'à  I:i fin du scmt";trc  (31

tJt5cümbrü  ou 30 juin)  qui :uit  l'cntréü  cn viçucur  dc la prt%cntc  loidu  préïcnt  règlcmcnt,  soit  la datc

d"approbation par IC' ou la Chüf/fû  du D6partcmünt  ün  dûs communcz.düs  institutionz,  du
tcrritoirü  ct du sport  du c:inton  dc Vaud.  La a liüu conformémcnt  h I":inciün

par IC! ou la Chüf,/fc  du D6partümünt  ûn

référcndum  üt, ün

définitivü  ût

d"approbation  par IC' ou la Chüf/fû  du D6partcmünt  ün charzü  dûs communcz.düs  ini

tcrritoirü  ct du sport  du c:inton  dc Vaud.  La pcrcûption  dcï  taxüs  a liüu conformémc

ràglümcnt  jusqu":iu  :L" jour  du moi:  ïuivünt  l'approbation  par IC! ou la Chüf,/fc  du D6ç

charHü  düï  communüs,  ou C;]!, 6chéant  dü I:i 1üv6ü du/dt:u;  6vcntuc1ï  rccours  ou dt  référi

cas dc rcquôtü  ou dc dümandc  dü r6f6ründum,  jusqu'à  d6cir,ion  judiciairü  ou politiquc

aLü  préscnt  Règlümcnt  nc  paut êtrü  zoustrait  au  référündum  ou  :] unc  rüquêtü  ;]  la Cour

constitutionncl  du Tribunal  canton.:il.

lLa Municipalité  est char@ée de I"exécution du r%lement.

3 Elle fixe  la date  de son entrée  en vigueur,  d"entente  avec  I'ARCAM,  après  adoption  par le Conseil  et

approbation  par le chef  du département  concerné.  L'art.  94 al. 2 de la loi du 28 février  1956  sur les

communes  est réservé.

Adopté  par  la Municipalité  dans  sa séance  du 

Le Syndic  / La Syndique Le / La Secrétaire  municipal-e

Adopté par la Conseil g6nér:i1 / communal  dans sa séance du

Le / La Président-e Le / La Secrétaire

Approuvé par la Chef/fe du Département  des institutions,  du territoire  et du SpOrt en dae  du
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ANNEXE  I

TAXE DE SEJOUR  -  TARIFS

(ART1CLE&7 DU REGLEMENT)

Hôtels,  motels,  pensions,  auberges,  appartement  à service  hôtelier

Qg4.00  k-aw;b  par  nuitée  et par  personne  ;

Établissements  médicaux,  paramédicaux  et de cures

CHF4.00  t-par  nuitée  et par  personne  ;

Chambres  d'hôtes,  appartement  de  vacances,  logements  meublés,  studios  ou

appartements

Toutes  les autres  catégories  de parahôtellerie  citées  à l'article  3 et assimilés  (ex.

auberges  de jeunesse,  Camping  de séjour  toutes  catégories,  gîtes  ruraux,  gîtes  à la

ferme, cabanes de montagne,  bateaux en visites, abris PC l

3.00  kaw;-s  par  nuitée  et par  personne  ;

Camping  saisonnier  : sî  nuits  Ou plus

CHF 350.-  par  emplacement  et saison  ;

Instituts,  pensionnats,  homes  d'enfants,  écoles  privées
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ANNEXE  2

TAXE SUR LES RESIDENCES  SECONDAIRES  -  T ARIFS

(Q  DU REGLEMENT)

La taxe  sur les résidences  secondaires  est un montant  forfaitaire  annuel  calculé  selon la formule

suivante  :

0.2%  de la valeur  fiscale  selon  le registre  foncier,  mais  :

montant  minimal  : CHF 350

montant  maximal  (plafond)  : CHF 8"000
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